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La demande de « nature en ville » est de plus en plus croissante
et se retrouve dans bon nombre de programmes
d’aménagements de collectivités, mais cela se fait la plupart du
temps sans prise en compte de la biodiversité. Cet enjeu de
favoriser la biodiversité par rapport au simple verdissement
permet surtout d’envisager la notion de durabilité. Appliquer une
démarche de "Trame Verte" à la végétalisation des villes
permettra de créer un maillage écologique fonctionnel puisqu'il
est essentiel de maintenir des continuités au sein même des
villes afin de limiter son effet de fragmentation.

La Trame Verte est un outil d'aménagement du territoire
ayant pour principaux objectifs la création et la préservation
d'un réseau écologique cohérent permettant de maintenir
les services écosystémiques procurés par les écosystèmes.
Cette trame écologique se décline sous plusieurs
éléments.La Trame Verte est constituée de réservoirs de
biodiversité reliés entre eux par des corridors écologiques.
Sont donc pris en compte :
·  les habitats naturels de la flore et de la faune , 
·  les sites de reproduction,
·  les sites de nourrissage,
·  les sites de repos et d’abri,
·  les corridors de déplacement de la faune,
·  les corridors de dispersion de la flore
Les constituants de la Trame Verte ne sont pas
nécessairement permanents et fixes (exemple : voies de
migration des oiseaux).

Restaurer et maintenir des habitats riches en biodiversité
Diminuer la vulnérabilité et la fragmentation des habitats
naturels
Faciliter les échanges entre les espèces  à travers le
maintien des zones de déplacement.

L'objectif principal de la Trame Verte est de limiter l'érosion de
la biodiversité sur nos territoires. 
Elle vise à : 

CONNAISSEZ-VOUS 
LA TRAME VERTE ?

Dans cette volonté d’aller au-delà du « simple
verdissement » urbain, la Certification Effinature, intègre
pleinement les enjeux liés à la trame verte. C'est pourquoi
cette démarche s'assure d'intégrer sur vos projets des
zones d'accueil pour la biodiversité mais aussi des zones de
relais, afin de densifier efficacement le maillage écologique.

POURQUOI APPLIQUER LE PRINCIPE
DE LA TRAME VERTE À L’ÉCHELLE
DE LA VILLE ?

EFFINATURE INTÈGRE LA TRAME
VERTE DANS SON RÉFÉRENTIEL 

QU'EST CE LA TRAME VERTE ?

LES ENJEUX DE LA TRAME VERTE ? 


